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Informations destinées aux membres des comités 

sectoriels 

 

Document no 742f 

 

 

1 Objectif 

Le présent document a pour but d’informer les membres bénévoles des comités sectoriels 

de leurs droits et des processus administratifs régissant les séances de comité. 

2 Liste de présence 

La direction du comité sectoriel fait circuler une liste de présence à chaque séance que les 

participants signent. Par leur signature, les membres des comités sectoriels confirment leur 

participation à la séance.  

3 Frais 

3.1 Indemnités de présence 

Les membres des comités sectoriels exercent leur activité à titre bénévole et ne perçoivent 

donc aucune indemnité pour leur participation. 
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3.2 Frais de déplacement 

Tous les membres des comités sectoriels, à l’exception des employés de la Confédération,  

ont droit au remboursement de leurs frais de déplacement. Ceux-ci ont 30 jours pour en-

voyer leur billet de train ou le nombre de kilomètres parcourus avec le véhicule1 et leurs coor-

données bancaires (numéro IBAN) par e-mail à finanzdienst@sas.ch. 

 

3.3  Repas de midi 

Le repas de midi des membres des comités sectoriels peut donner lieu à un remboursement 

uniquement si la séance dure au minimum 5 heures. Dans ce cas, le repas est organisé par 

le responsable du comité sectoriel. Le SAS ne rembourse pas les repas payés par les 

membres des comités sectoriels eux-mêmes. 

 

* / * / * / * / * 

 
1 Ordonnance du DFF concernant l’ordonnance sur le personnel de la Confédération (O-OPers) art. 46 « Rem-
boursement pour l’utilisation de véhicules privés » 


